
	

Projet	de	Compte	rendu	de	l’assemblée	générale		
du	16	octobre	2020	

A	valider	par	le	prochain	Comité	Directeur	
	

ORDRE	DU	JOUR	
	
	
RAPPORT	MORAL	DU	PRESIDENT	
	
INTERVENTION	DE	Mr	QUENTIN	YOUG	
	
VALIDATION	DU	COMPTE	RENDU	DE	L’AG	DU	11/10/19	
	
BILAN	de		L’expertise	comptable		AGC	du	VAL	DE	LOIRE	:	Activités,	charges,	comptes	des	résultats,	
bilan	au	31/08/20	et	le	budget	prévisionnel.		
	
BILAN	SPORTIF	
	
ELECTION	DU	1/3	SORTANT	DU	COMITE	DIRECTEUR	
	
QUESTIONS	DIVERSES		
	

RAPPORT	MORAL	DU	PRESIDENT	PATRICK	GASTOU	
	
On	retiendra	….		
Le	club		a	bien	résisté	au	confinement	en	terme	de	résultats,	toutefois	le		service	rendu	aux	plus	
grands	nombres,	n’a	pas	pu	se	dérouler	normalement.	
Nous	enregistrons	une	baisse	du	nombre	des	licenciés,	en	raison	du	confinement	et	d’un	recul	de	la	
participation	des	adolescents.		
Nous	sommes	863	licenciés	soit	90	adhérents	de	moins	qu’en	2019.	
Les	résultats	sportifs	sont	à	la	hauteur	de	l’implication	des	nageurs,	des	parents	et	bénévoles	mais	
aussi	du	soutien	de	la	ville	de	Tours,	du	conseil	départemental	d’Indre	et	Loire	et	du	Conseil	régional	
du	Centre	Val	de	Loire	
	
Le		Président	rappelle	que	le	club	repose	sur	4	piliers	:	
	 	 	 	 	 	1/	l’éveil,	l’éducation	et	l’apprentissage	

2/	la	cohésion	sociale,	la	santé	et	le	bien	être	



3/	la	pratique	compétitive	
4/	la	formation	et	l’encadrement	

	
Concernant	le	point	n°1	:	Au	regard	des	tests	de	l’Ecole	de	Natation	Française,	nous	pouvons	
remarquer	des	résultats	du	savoir	nager	en	hausse.	
	
Concernant	la	cohésion	sociale,	la	santé	et	le	bien	être	:		
Aujourd’hui	le	club	offre	à	tous	la	possibilité	de	nager	quelque	soit	son	âge.	La	section	nager	santé	
progresse,	notamment	avec	les	nouvelles	séances	des	Tourettes	et	la	réorganisation	de	l’accueil	des	
adultes.	
	
La	pratique	compétitive	:	la	mission	du	club	est	aussi	de	permettre	aux	nageurs	qui	en	ont	le	gouts	
et	l’envie	d’atteindre	leur	plus	haut	niveau.	Les	résultats	de	notre	équipe	première	sont	à	la	hauteur	
de	nos	ambitions	avec	cette	5ème	place	d’Orhan	sur	100	mètres	nage	libre	ce	qui	lui	a	permis	
d’intégrer	le	Collectif	Olympique	2021	et	avec	les	performances	de	Paul	Huvet	PANSARD	qui	lui	
permettent	d’intégrer	la	liste	ministérielle	des	espoirs.	
	
Enfin,	les	formations	continues	et	la	présence	de	consultants	experts	pour	accompagner	
l’encadrement	dans	les	missions	d’accession	au	haut	niveau	
	
Remerciements	:	
	
-	Aux	bénévoles	entièrement	associés	à	la	réussite	du	club	:	même	si	nous	avons	dû	arrêter	nos	
activités	le	14	mars,		leurs	participations	à	la	vie	du	club	représentent	2,1	en	équivalent	temps	plein	
(ETP).		
-	Aux	collectivités	pour	leurs	subventions	qui	s’élèvent	cette	année	à	33%	du	budget	du	club,	soit	
12%	de	plus	que	l’année	dernière.	Cette	augmentation	est	liée	aux	subventions	exceptionnelles	
attribuées	dans	le	cadre	d’acquisition	d’un	véhicule.	
-	A	l’ETAT	qui	subventionne	nos	actions	:	l’aide	à	l’emploi,	la	baisse	des	recettes	liées	à	l’épisode	
épidémique,	l’action	«	j’apprends	à	nager	»,	ainsi	que	le	soutien	au	développement	d’activités	par	
l’intermédiaire	de	l’AGENCE	NATIONALE	du	SPORT	(ANS)	
-	A	la	trésorière,	Séverine	Listrat	qui	permet	au	club	d’avoir	une	bonne	santé	financière,	par	sa	
vigilance	budgétaire	en	attirant	notre	attention	sur	nos	limites	financières.		
-	Aux	nageurs	et	surtout	aux	compétiteurs	car	le	club	est	essentiellement	évalué	sur	nos	leurs	
performances	à	haut	niveau.	Nous	avons	190	adhérents	possédant	une	licence	compétition	sur	863	
licenciés	dont	31	poloïstes	et	2	nageurs	en	eau	libre.	
	

Le	fait	marquant	concerne	la	5ème	temps	d’Orhan	Dine	Moreira	sur	100	mètres	nage	libre	le	
mettant	en	situation	de	1er	remplaçant	sur	une	équipe	de	relai.	Maintenant	les	championnats	de	
France	n’ayant	pas	eu	lieu	et	les	jeux	Olympiques	reportés,	les	dés	vont	être	jetés	à	nouveau	et	
nous	attendrons	les	championnats	de	France	de	Chartres	pour	connaître	la	suite	...	Quand	on	
sait	qu’il	faudra	surement	prendre	une	des	4	premières	places	pour	être	du	voyage.	La	FFN	
n’envisage	pas	de	sélectionner	de	remplaçant.	
	



Je	retiendrai	Paul	Huvet	PANSARD,	jeune	junior	qui	a	brillé	au	plus	haut	niveau	de	sa	catégorie	
d’âge,	et	bien	évidemment	notre	équipe	universitaire.	

Nous	devons	également	souligner	la	sélection	pour	le	collectif	régional	«	Impulsion	»	qui	
regroupe	les	meilleurs	(es)	nageuses	et	nageurs	juniors	qui	possèdent	un	indice	de	performance	
de	95%	et	plus,	quand	ont	sait	que	le	calcule	de	cet	indice	s’appuie	sur	les	meilleures	
performances	nationales	et	internationales,	ils	méritent	toutes	nos	félicitations.	Les	EN	TOURS	
représente	25%	de	ce	collectif	avec	:	Edène	BIGOT,	Charlotte	LISTRAT,	Eliot	BERNARD	PLANESSE,	
Paul	HUVET-PANSARD,	Arthur	PICHOT	

Notre	équipe	première	se	compose	également	de	nageurs	de	talents	avec	des	profils	très	
différents	notamment	des	Universitaires,	des	nageuses	ou	nageurs	engagés	dans	le	monde	du	
travail,	ce	qui	tend	à	démontrer	l’esprit	d’équipe	et	le	plaisir	qu’ils	ont	de	se	retrouver,	ils	
forment	un	collectif	et	une	équipe	très	agréable,	il	y	a	longtemps	que	nous	avions	eu	une	aussi	
belle	équipe	de	jeunes	gens	et	jeunes	filles,	qui	poursuivent	la	natation	sportive	au-delà	du	
lycée.		

Les	universitaires	:	Léa	CEPECK,	Paul	Etienne	BERNARD	PLANESSE,	Orhan	DI	MOREIRA,	Bastien	
RAVENELLE,		Antoine	MAILLOT,	sans	oublier	Sarah	MOREAU	qui	étudie	aux	Etats	Unis	

Ceux	qui	travaillent	comme,	Lola	BACHET,	Tommy	BECHET.		

Pour	ce	qui	concerne	L’équipe	de	water-polo	le	championnat	n’a	pas	pu	se	dérouler	entièrement	,	il	
n’y	a	pas	de	classement.	Mais	nous	devons	être	satisfait	de	la	création	de	la	section	sportive	de	
Water-polo	du	collège	Michelet,	menée	par	Amaury	Ferrari,	qui	a	décidé	de	retourner	dans	sa	
Région	d’origine.	Malgré	la	situation	sanitaire	le	club	a	pris	la	décision	de	recruter	un	nouvel	
éducateur	afin	de	poursuivre	la	collaboration	avec	le	Collège.	
	
Enfin,	remerciement	aux	coach	et	vacataires	(12	salariés	au	total	dans	le	club).		
	
Rappel	sur	les	compétitions	2020/2021	qui	auront	lieu	à	la	piscine	Bozon	:	Meeting	Gilbert	Bozon	en	
février,	les	championnats	régionaux	en	mars	et	les	championnats	de	France	interclubs	Maîtres	en	
avril	2021.		
Validation	à	l’unanimité	du	rapport	moral.	

	
DU	COMPTE	RENDU	de	l’ASSEMBLEE	GENERALE	du	12/10/19	

	
Conformément	à	la	décision	votée	à	l’unanimité	l’année	dernière	il	ne	sera	pas	fait	lecture	de	ce	
compte	rendu,	disponible	sur	le	site.	
Validation	à	l’unanimité	du	rapport	de	l’assemblée	générale	2018/2019.	
	
	

BILAN	COMPTABLE	présenté	par	Monsieur	Quentin	YUNG	du	cabinet	d’expertise	
comptable	AGC	Val	de	Loire	

	
Monsieur	Quentin	Yung,	présente	le	budget	sous	forme	d’un	diaporama,	très	accessible	à	



l’ensemble	de	l’assemblée,	il	met	en	exergue	les	éléments	qui,	de	son	point	de	vue,	méritent	d’être	
retenus.	Le	diaporama	est	joint	au	compte	rendu	de	l’Assemblée	générale.	
Toutefois	nous	retiendrons	:	
Une	bonne	santé	de	trésorerie	qui	devrait	permettre	au	club	de	suffire	à	ses	besoins	pendant	6	
mois,	ce	qui	prouve	une	bonne	gestion	de	l’association.	
Mais	attention,	nous	avons	12	salariés	qui	représentent	5	équivalents	temps	plein	(ETP),	et	dans	les	
circonstances	actuelles	nous	devons	rester	très	prudents.	
Le	bilan	et	l’ensemble	des	comptes	de	l’association	sont	à	disposition	de	tous.	
Le	compte	de	résultat	fait	apparaître	un	bilan	positif	de	2450,41	euros,	contre	1075	euros	l’année	
passée	en	raison	d’une	baisse	des	charges	liées	au	confinement.	
Monsieur	Gastou,	précise	que	sans	cette	situation	sanitaire,	nous	aurions	été	en	déficit,	donc	
prudence	sur	les	dépenses.	De	son	point	de	vue	il	est	important	d’essayer	de	trouver	de	nouveaux	
moyens	de	financement	de	nos	activités.	
A	remarquer,	nous	avons	provisionné	une	somme	16500	euros	pour	couvrir	le	manque	de	recettes	
de	cette	année	sportive,	soit	:	la	baisse	du	nombre	de	licences	évaluée	à	18%,	la	baisse	des	recettes	
liées	à	l’avoir	de	19%	consenti	aux	adhérents	qui	renouvelaient	leur	adhésion,	ce	qui	représente	
plus	de	18	000	euros	et	les	risques	de	licenciements	si	nous	devions	arrêter	toutes	activités.	
L’excédent	budgétaire	sera	versé	au	report	à	nouveau.	
	
L’assemblée	approuve	le	bilan	financier	à	l’unanimité		et	donne	quitus	à	la	trésorière.	

	
BUDGET	PREVISIONNEL	2020/2021	présenté	par	M.	GASTOU	Président	du	club	
	
Un	budget	prévisionnel,	hors	valorisation,	de	397	963	€	soit	un	budget	inférieur	à	l’année	passée	en	
raison	des	risques	de	confinement(s)	sanitaire(s).	Monsieur	P.	Gastou	a	envisagé	un	arrêt	des	
activités	de	deux	mois.	Toutefois	il	a	maintenu	un	prévisionnel	d’investissement	de	45	000	euros	
pour	le	tableau	d’affichage.	Bien	évidemment	cet	investissement	aura	lieu	si	les	collectivités	locales	
nous	suivent.	
	
Le	budget	prévisionnel	est	soumis	au	vote	et	adopté	à	l’unanimité.		
	
BILAN	SPORTIF	saison	2020/2021	
	
Comme	depuis	de	nombreuses	années	il	est	présenté	par	Mme	Cécilia	Febvre	sous	forme	de	
diaporama	illustré	de	nombreuses	photos.		
	
Il	montre	tous	les	résultats	de	l’Ecole	de	Natation,	du	groupe	AVENIR,	des	JEUNES	puis	du	groupe	
JUNIORS	et	SENIORS,	les	MASTERS,	la	NATION	SANTE		et	pour	terminer	le	WATER-POLO		
	Ce	diaporama	très	agréable	permet	de	valoriser	l’ensemble	des	résultats	de	nos	jeunes	et	de	faire	
le	point	sur	les	activités	de	l’association.	
	
Pour	le	détail	des	résultats	:	voir	le	diaporama.		
	
ELECTION	DU	1/3	SORTANT	DU	COMITE	DIRECTEUR		
	



Se	sont	présentés	:	
Elisabeth	BEUCHER-FEZARD	
Georges	BENOIST	
Hervé	CLOUTOUR	
Anna	GOINVICH	
Nicolas	SABOURIN	
	
Résultats	:	tous	les	candidats	sont	élus	à	l’unanimité.		
	
	
Représentant	aux	instances	fédérales	:	
	
Le	Président	est	nommé	représentant	du	club	auprès	des	différentes	instances	avec	Zina	MAILLOT	
et	Hervé	CLOUTOUR	comme	suppléante	et	suppléant.	
	
Questions	diverses	:	
Monsieur	Patrick	GASTOU,	signale	qu’il	avance	en	âge	et	qu’il	serait	bien	de	réfléchir	à	sa	
succession.	Si	besoin,	il	propose	d’accompagner	le	nouveau	Président	ou	Présidente	dans	ses	
fonctions.	Un	grand		nombre	de	talents	sont	membres	de	notre	association	et	pourraient	assurer	
cette	belle	fonction.	
	
Monsieur	Hervé	CLOUTOUR	informe	qu’il	ne	peut	garantir	qu’il	assurera	ses	fonctions	pendant	tout	
le	mandat.	M.	GASTOU,	lui	ayant	arraché	de	se	représenter,	il	a	accepté	de	poursuivre	son	action	
mais	ne	peut	certifier	de	tenir	3	ans.	
	
Pour	Conclure	M.	GASTOU,	fait	part	des	excuses	du	Président	du	Conseil	Départemental	des	autres	
personnalités	invitées	et	remercie	Monsieur	Eric	THOMAS	adjoint	au	Maire	de	Tours	pour	sa	
démarche	téléphonique	personnelle,	afin	de	l’excuser	de	ne	pouvoir	assister	à	notre	assemblée	
générale,	l’invitation	est	arrivée	tardivement.	
	
	
	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 Le	Président	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 Patrick	GASTOU	


